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mi lions de p]a<tres pour permettre à la comparinicdu clienan de fer de N-Av-Yorlc
el jM-ic de piek ver un nouveau capiial peur l'.uli. vemei.t de s^. li-. e • et c<"de-ment lorsque l'état du Michigan abandonna une .es lorle >on.me a'vancée auctiemm d.j 1er central du Michigan.

Dans ces
( eux cas, l'impor'lance des enirepiises était leyardée comme jusii-

liant
1 abc ndon. et cirtumcment dans ni l'un ni raiiirc rn> le;-^e^u!!aIs ne p iivent

être regardés comme égaux à ceux qui decouleni iln grand iiopc de clieinin de
1er pour cette province.

Le Canada a lui-même reconnu le même principe dans i'iicie d(- !a (lernii'ie
.«cession qi i corn ède 4,000,000 d'acrrs de ter es au chenim .ie ler.I.' lariven.a.i con-
cession (•< uivahnie a une lorte aide pécuniaire, et ,|iii ollre par là un encoura-'e-
ment aux capitalistes a investir leurs fonds dans une entreprise possédanl"'le
caraelere d'uiit oeuvre provinciale impcjrtaiite.

Vos méin )rialisles termineal donc en exi-osanl à votre excrllence (uie la
compagnie du grand Ironc de chen.in de fer ne peut être placée dans une posi-
tion de ciedit sulhsant pour leiiconirer ses engagements actuels, ainsi tjue pour
';om|)letei ses travaux nécessaires et pourvoir aux i.ccoinmodcnients de trafic
nécessaires, qu- par un abandon abso!;i de la réclanalion provinciale, <,u en don-
naiu préséance au capital en bons et en parts de la compagnie juscpi à ce que le
traite de la ligre rapporte un certain dividende fixe.

Le p.emiei moyen sérail final et décisif ^ur tons les poinl.s, en autant (pie la
province y est concernée, et sous ce ra|)puii ilcsl p(u( eue ;<• plus acceptable :1e
dernier rn nen iiécessiterail que permission .soit acconlé.- d'éiendie indeiininenl
le c_a|)ilal (U bons et en actions de la compagnie pour reneonirer ses besoins
varies et dans 'e cas ou une double voie serait uiiérieuretiieul néci ssaire, il|)our-
rait s élever des objections à ce (jue les fiais en .soient pi , ces asani la réclamation
provinciale.

Par l'un on l'autre moyen, cependant, il serait pourvu aux ii'ce.ssilés im-
médiates, et la eomjiaguie s'engagerait à prélever tout le capital requis et termi-
nerait les ravaux mentionnés dans l'acte de secours, de même (juclie pourvoirait
aux exig( lices du tralio accru. Et la compagnie s'engag.rait de plus, dans le
casoH le ."heminde fera Halifax serait entrepii.s, de remeitie à la province la
ligne de i'est de Kidimond à la Rivière du Loup, sur labandon ou l'ajourne-
ment de 1' lide p-ovinciale, si la province désirait legaid-r cetie partie comme
formant s; contribution au chemin de fer inter-provincial dans toutes négociations
tutures avi c le gouvernement impérial et les provinci's inférieures.

JOHN ROSS, pr('si(!!'n! de la Comp. i]u Cr ud
[hCLAL^ tronc (!e cl emiii de 1er du Canada,

EDMUND MOiJMiY.
Toronto, 20 mars 1857.


